
Durée : environ 1h30 (comptez 3h30 à pied)  
Distance : 12 km ;   

Départ : Point Info Tourisme (avenue René Poitevin) en face de l’école F. Dolto.  

Depuis le Point Info Tourisme, empruntez la piste cyclable menant à la plage. 
 
A la route goudronnée, prenez à gauche la route entre les deux étangs : à votre droite 
l’étang de Vic et  à votre gauche l’étang de l’Arnel 
 
Au bout de cette route, traversez la passerelle.  
ATTENTION  aux horaires d’ouverture de passerelle ,  
descendre du vélo pour traverser 
 
Suivre le chemin qui passe à droite de la Porte de Maguelone 
Vous longez l’étang  de Vic  en faisant le tour de la Presqu’île de Maguelone. 

Après environ 1, 2 km, vous arrivez à la plage. 
 
Longez le littoral sur votre gauche. 
 
Après  environ 800 mètres, vous pouvez, soit monter le chemin goudronné à gauche 
et visiter l’imposante Cathédrale de Maguelone, ou suivre votre chemin en continuant 
tout droit sur la petite route qui longe le littoral.  
 
Au bout de cette route vous arrivez à Palavas les Flots.  
Au rond-point de l’Europe, prendre la D986, avenue de Lattre de Tassigny par la piste 
cyclable. 
 
Au rond-point des 4 vents , prendre la direction de Villeneuve-lès-Maguelone par la 
piste cyclable qui longe la D986. 

Arrivé au premier rond-point de Villeneuve-lès-Maguelone, prendre à gauche l’avenue 
de Palavas.  
Au bout de la rue, prendre de nouveau à gauche sur le boulevard du chapitre. 

Avant de partir :   
- Informez-vous des conditions atmosphériques  
- Emportez un nécessaire de réparation, une trousse 
de première urgence, de l’eau et un encas.  
- Portez toujours un casque (surtout les enfants !) 

Pendant la randonnée :   

- Respectez la nature, son environnement et les  

propriétés privées.  

- Observez en tout lieu et en toute circonstance la  

Code de la route, le Code forestier, les arrêtés  

municipaux et tous les panneaux d’interdiction.  

- Maîtrisez votre vitesse en toute circonstance.   

- Soyez prudents lors de franchissements d’axes routiers  

- Dépassez avec précaution les randonneurs pédes-

tres et équestres qui restent toujours prioritaires. 

   
              (Source : Fédération Française de Cyclotourisme) 
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